
 

 

 

 

PROGRAMME 
 

 

MARDI, LE 16 JUIN 

 

9:00–9:30   Enregistrement des participants 

 

9:30  Ouverture des travaux du Colloque 

 

– Prof. Mircea Duțu, President de l’UEB 

– Prof. Michel Prieur, President du CIDCE 

 

10:00  Session I: L’effectivité du droit de l’environnement : entre le concept et les exigences 

Modérateur: Mircea Duțu 

 

– L’effectivité du droit de l’environnement dans une société en crise 

      • Mircea Duțu, professeur, Président de l’UEB; 

 

– Mesurer l’effectivité. Les indicateurs juridiques: pourquoi, comment? 

      • Michel Prieur, Président du CIDCE; 

 

– Société civile et reddition de compte grâce aux indicateurs juridiques 

      • Alfredo Pena Vega, Enseignant-chercheur, Institut interdisciplinaire d’anthropologie du contemporain, 

Centre Edgar Morin/EHESS –CNRS 

 

12:00–13:00  Pause déjeuner 

 

13:00–16:00  Session II: Des indicateurs juridiques au service du développement durable 

Modérateur:  Mircea Duțu 

 

– Les indicateurs juridiques et les ODD 

      • Michel Prieur, President du CIDCE; 

 

– ODD 14 au Brésil 

      • Carina Costa de Oliveira, Université de Brasilia; 

 

– ODD 14 en Chine 

      Fei Mo, Beijing University; 

 

– L’expérience tunisienne 

      • Leila Chikahoui, Faculté des sciences juridiques, politiques et sociales de Tunis, Université de Carthage 

 

– L’expérience portugaise 

      • Alexandra Aragão, Université de Coimbra, Portugal. 

 

 

MERCREDI, LE 17 JUIN 

 

9:00–12:30 Session III: Hypostases et evolutions 

Modérateur: Michel Prieur 

 

– Les indicateurs juridiques et les zones humides (Ramsar) 

      • Michel Durousseau, ancien directeur du Conservatoire des espaces naturels d’Alsace, vice-président de la 

Société française pour le droit de l’environnement (SFDE) 

 



 

– Les indicateurs juridiques et la pollution des mers 

      • Lucie Brouwer, docteur en droit, expert en droit maritime, CIDCE 

 

– L’évaluation de l’effectivité de la stratégie méditerranéenne de développement durable 

      • Julien Prieur, docteur en droit, expert en développement durable, CIDCE 

 

– Convention d’Aarhus et indicateurs juridiques 

      • Laurent Vassalo, docteur en droit, CIDCE 

 

– Effectivité du droit à l’information environnementale. Le rôle de l’IA 

      • Andrei Duțu-Buzura, maître de conférences, Faculté de Droit, UEB 

 

– Mesurer l’effectivité du droit de l’environnement en Roumanie. Expériences en droit comparé et perspectives 

nationales 

      • Gabriel Manu, maître de conférences, recteur de l’UEB 

 

– L’intelligence artificielle et l’évaluation de la protection juridique de l’environnement 

      • Marie Bonnin, Université Cadi Ayyad, Marrakech, Maroc 

 

– Les indicateurs juridiques et l’adaptation au changement climatique 

      • Mircea Duțu-Buzura, chargé de cours, docteur en droit, Faculté de Droit, UEB. 

 

12:30–13:00  Conclusions 

 

– Prof. Mircea Duțu, Président de l’UEB; 

– Prof. Michel Prieur, Président du CIDCE 

 


